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Note du Secrétariat  

 

 
Créée par la Décision IG 17/ 2, le Comité de respect des obligations a pour mission principale d`aider 

les Parties contractantes à mettre en œuvre ses recommandations et celles des réunions des Parties 

contractantes afin de les aider à s`acquitter de leurs obligations au titre de la Convention de Barcelone 

et de ses Protocoles. Il lui revient, dans le cadre de cet exercice, d`évaluer des situations actuelles ou 

potentielles de non respect. Conformément à la Section VI de la Décision IG 17/2, le Comité de respect 

des obligations est tenu de soumettre un rapport sur ses activités au titre du biennium écoulé. 

 

Le projet de Décision, ci-joint, s`appuie sur le rapport d`activités du Comité de respect des obligations 

pour le Biennium 2014-2015 qui sera soumis pour adoption par la dix-neuvième Réunion des Parties 

contractantes.  

 

Le projet de Décision réfère à trois recommandations soumises par le Comité a l`adoption de la dix-

neuvième réunion des Parties contractantes. Ces trois recommandations qui seront annexées au Rapport 

d`activités du Comité de respect des obligations pour le présent biennium concernent respectivement le 

suivi de l`application de la Décision IG.21/1, le respect de l`obligation de rapport, et le fonctionnement 

du Comité de respect des obligations.  

 

Le projet de Décision soumet également à l` avis et l`adoption de la Réunion des Parties contractantes 

un projet de programme de travail indicatif du Comité pour le prochain biennium 2016-2017. Ce projet 

de programme de travail sera finalisé par le Comité lors de sa onzième réunion les 22-23 octobre 2015. 

Deux points nouveaux figurent dans ce programme de travail à savoir, d`une part l`établissement de 

critères de recevabilité d`informations pertinentes dans le cadre de l`exercice par le Comité de son 

pouvoir d`initiative conformément à l`article 23 bis de la Décision IG. 17/2 modifiée et, d`autre part 

l`élaboration d`une note explicative à l`attention des Parties contractantes sur le renseignement du 

Format révisé de rapport de la Convention de Barcelone et de ses Protocoles. 

 

Enfin, le projet de Décision soumet à l`adoption des Parties contractantes le renouvellement partiel et/ 

ou l`élection de membres ou membres suppléants pour siéger au Comité de respect des obligations. Le 

Secrétariat a préparé les lettres à l`attention des Parties contractantes appartenant aux trois Groupes 

régionaux définis par la Décision IG. 17/2 afin qu’elles se concertent pour proposer des candidats. 

L`annexe relative au renouvellement et/ ou à l`élection des membres ou members suppléants sera 

finalisée après la réunion des Points focaux du PAM d`octobre 2015. 

 

Le projet de Décision est complété par trois annexes qui seront finalisées après la 11ème réunion du 

Comité de respect des obligations (22-23 octobre 2015). 
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Projet de Décision IG.22/15 

 

Contrôle en matière de respect des obligations, renouvellement des membres du Comité de respect 

des obligations, et Programme de travail pour l`exercice biennal 2016-2017 

 

 

La 19ème Réunion des Parties Contractantes à la Convention sur la Protection du Milieu Marin et du 

Littoral de la Méditerranée, ci-après désignée par la Convention de Barcelone, 

 

Rappelant l’article 27 de la Convention de Barcelone; 

 

Rappelant la Décision IG 17/ 2, modifiée par les Décisions IG.20/1 et IG.21/1, relative aux Procédures 

et mécanismes de respect des obligations dans le cadre de la Convention de Barcelone et de ses 

Protocoles, ci-après dénommés «Procédures et mécanismes de respect des obligations», notamment ses 

paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 35, ainsi que la Décision IG 19/1 modifiée par la Décision IG.21/1 relative 

au Règlement intérieur du Comité de respect des obligations; 

 

Ayant pris connaissance du rapport d’activité du Comité de respect des obligations, présenté par sa 

Présidente à la réunion des Parties contractantes conformément à la Section VI de la Décision IG 17/2 

pour l’exercice biennal 2014-2015; 

 

Rappelant que le Comité de respect des obligations a pour rôle principal d`évaluer des situations 

actuelles ou potentielles de non respect ou des questions générales de non respect par les Parties 

contractantes et en conséquence de conseiller et d’aider les Parties contractantes à mettre en œuvre ses 

recommandations ainsi que celles des réunions des Parties contractantes, afin de les aider à s'acquitter 

de leurs obligations au titre de la Convention de Barcelone et de ses Protocoles;  

 

Prenant acte avec satisfaction de l’exécution par le Comité de respect des obligations, au cours de ses 

trois réunions de son Programme de travail pendant la période 2014-2015 couverte par son rapport; 

 

Insistant avec force sur la nécessité pour les Parties contractantes de s'acquitter dans les délais requis et 

avec précision de leurs obligations de rapport en utilisant le formulaire de rapport disponible en ligne 

sur les mesures prises en application de la Convention de Barcelone et de ses Protocoles, ainsi que des 

décisions de la Réunion des Parties contractantes; 

 

Prenant acte avec préoccupation que le nombre des Parties contractantes qui n`ont pas soumis leur 

rapport dans les délais ou pas du tout, ou avec des informations partielles est en augmentation régulière 

depuis le Biennium 2012-2013; 

 

Prenant acte également qu`en dépit de la mise en place d`un système de reporting en ligne visant à 

faciliter le renseignement et l`envoi des Rapports, le nombre de rapports manquants ou incomplets pour 

le Biennium 2012-2013 a continué à augmenter; 

 

Attirant l`attention sur cette situation factuelle qui prive la Réunion des Parties contractantes de 

l`occasion d`évaluer les rapports conformément à l`article 18-2-ii de la Convention de Barcelone; 

 

Prenant également note des conclusions des Recommandations du Comité de respect des obligations 

relatives respectivement au suivi de la mise en œuvre de la Décision IG.21/1 relative aux Parties 

contractantes qui n`ont pas soumis leurs rapports, l`obligation de rapport telle que prévue à l`article 26 

de la Convention de Barcelone, le fonctionnement du Comité de respect des obligations figurant à 

l`Annexe I de son Rapport d`activités pour le Biennium 2014-2015; 
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Adopte les conclusions et les recommandations du Comité de respect des obligations relatives 

respectivement au suivi de la mise en œuvre de la Décision IG.21/1 relative aux Parties contractantes 

qui n`ont pas soumis leurs rapports, à l`obligation de rapport telle que prévue à l`article 26 de la 

Convention de Barcelone, et au fonctionnement du Comité de respect des obligations figurant à 

l`Annexe I de cette décision; 

 

Exhorte les Parties contractantes à soumettre leurs rapports pour les précédents biennium afin d`assurer 

le plein respect de l`article 26 de la Convention de Barcelone; 

 

Demande à nouveau à toutes les composantes du PAM de fournir au Comité de respect des obligations 

toutes informations utiles; le soutien et l`assistance technique nécessaire pour l'aider à exercer ses 

responsabilités et, en particulier, pour faire une meilleure évaluation des Rapports soumis par les Parties 

contractantes et de vérifier leur contenu ainsi que d`évaluer des cas actuels ou potentiels de non respect 

ou des questions générales de conformité soumis par les Parties contractantes; 

 

Demande au Comité de respect des obligations, conformément au paragraphe 17, alinéa b) et c) des 

Procédures et mécanismes de respect des obligations d’examiner les questions générales liées au respect 

des obligations, notamment les problèmes récurrents de non-respect desdites obligations; 

 

Adopte le Programme de travail du Comité de respect des obligations pour l’exercice biennal 2016-

2017, figurant à l’Annexe II de la présente décision1; 

 

Élit et/ou renouvelle au Comité de respect des obligations les membres et membres suppléants dont les 

noms figurent à l'Annexe III de la présente Décision, conformément aux Procédures définies par la 

Décision IG 17/2 relative aux Procédures et mécanismes de respect des obligations modifiée par la 

Décision IG. 20/1. 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Sous couvert de son adoption finale par le Comité à sa 11ème réunion. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe I 

Rapports nationaux soumis au titre de l'Article 26 de la Convention de Barcelone à la date du 21 

mai 2015 
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Annexe I 

Rapports nationaux soumis au titre de l'Article 26 de la Convention de Barcelone à la date du 21 mai 2015 

 

No 

Contracting Parties Biennium 

2002-2003 

Biennium  

2004-2005 

Biennium  

2006-2007 

Biennium  

2008-2009 

 

Biennium  

2010-2011 

 

Biennium  

2012-2013 

 

1 Albanie/ Albania ● ● ●  ●  

2 Algérie/ Algeria ● ●  ●   

3 Bosnie&Herzégovine/ Bosnia & Herzegovina ● ● ● ● ● ● 

4 Chypre/ Cyprus ●   ● ● ● 

5 Croatie/ Croatia ● ● ● ● ● ● 

6 Union européenne/ EuropeanUnion ● ● ● ● ● ● 

7 Égypte/Egypt  ●  ●   

8 Espagne/ Spain ● ● ● ● ●  

9 France/ France ● ● ● ● ● ● 

10 Grèce/ Greece ● ● ● ● ● ● 

11 Israël/ Israel ● ● ● ● ●  

12 Italie/ Italy ● ●  ● ● ● 

13 Liban/ Lebanon     ● ● 

14 Libye/ Libya ●  ●    

15 Malte/ Malta  ●     

16 Maroc/ Morocco ● ● ● ● ● ● 

17 Monaco/Monaco ● ● ● ● ●  

18 Monténégro/ Montenegro ●  ●  ● ● 

19 Slovénie/ Slovenia ● ● ●    

20 Syrie/ Syria ● ● ● ●   

21 Tunisie/ Tunisia ●   ●   

22 Turquie/ Turkey ● ● ● ● ● ● 

Total of reports submitted for Biennium  

19 

 

17 

 

15 

 

16 

 

15 

 

11 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe II 

 

Programme de travail du Comité de respect des obligations  

pour l’exercice biennal 2016-2017 
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Programme de travail du Comité de respect des obligations pour l’exercice biennal 2016-2017  

 

Le Comité de respect des obligations est convenu d’exécuter les activités suivantes au cours de 

l’exercice biennal 2016-2017 selon les modalités suivantes : 

 

a. Examen des saisines éventuelles effectuées par les Parties contractantes conformément aux 

paragraphes 18 et 19 des Procédures et mécanismes de respect des obligations; 

b. Examen des saisines éventuelles effectuées par les Parties contractantes conformément au 

paragraphe 23 des Procédures et mécanismes de respect des obligations; 

c. Analyse des questions générales de non respect des obligations conformément aux 

paragraphes 17 b et c des Procédures et mécanismes de respect des obligations découlant 

des rapports soumis par les Parties contractantes pour les exercices 2012-2013 et 2014-

2015; 

 

d. Élaboration d’un Guide/ mode d’emploi pour le renseignement du Formulaire révisé de 

rapport de la Convention de Barcelone et de ses Protocoles; 

 

e. Etablissement de critères de recevabilité d`informations pertinentes dans le cadre de 

l`exercice par le Comité de son pouvoir d`initiative conformément à l`article 23 bis de la 

Décision IG. 17/2 modifiée ; 

 

f. Analyse des questions plus générales demandées par la réunion des Parties contractantes en 

application du paragraphe 17 alinéa c) des Procédures et mécanismes de respect des 

obligations, incluant l’examen approfondi des questions soulevées par les composantes du 

PAM sur l’application des Protocoles; 

 

g. Poursuite de l’examen des propositions visant au renforcement du Comité dans le cadre de 

la Convention de Barcelone et de ses Protocoles; 

 

h. Analyses de l’efficacité de l’application des Procédures et mécanisme de respect des 

obligations de la Convention de Barcelone en tenant compte de l’information en retour des 

Parties concernant les modalités selon lesquelles le rôle d’appui du Comité pourrait être 

amélioré; 

 
i. Élaboration du rapport d`activités du Comité pour le biennium 2016-2017 pour soumission 

pour  adoption par la vingtième Réunion des Parties contractantes. 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe III 

 

Membres et membres suppléants du Comité de respect des obligations élus et/ ou 

renouvelés par la Dix-neuvième réunion des Parties contractantes 
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Membres et membres suppléants du Comité de respect des obligations élus et/ ou renouvelés par 

la Dix neuvième réunion des Parties contractantes 

 

Groupe I – Parties contractantes du sud et de l’est de la Méditerranée 

 

- ………………..élu (e) en qualité de membre pour un mandat de quatre ans 

 

- ………………..élu (e), en qualité de membre suppléant pour un mandat de quatre ans 

 

Groupe II  - Parties contractantes membres de l’Union européenne 

 

- M. Michel PRIEUR * renouvelé en qualité de membre pour un mandat de quatre ans 

 

- M. José JUSTE RUIZ *, renouvelé en qualité de membre suppléant pour un mandat de quatre ans 

 

Groupe III – Autres Parties contractantes 

 

- Mme Rachelle ADAM * renouvelée en qualité de membre pour un mandat de quatre ans 

 

- Mr Tarzan LEGOVIC *, renouvelé en qualité de membre suppléant pour un mandat de quatre ans 

 

- ………………………..….  élu en qualité de membre pour un mandat de quatre ans, 

 

- ……………………..……  .élu en qualité de membre pour un mandat de quatre ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Les noms mentionnés à titre indicatif dans ce Tableau d`élection et / ou de renouvellement des membres du 

Comité sont éligibles à un renouvellement de leur mandat pour quatre ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 




